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Enjoignons ä nos Baillis et ä leurs Lieutenants, de faire
executer la presente Ordonnance. Nos Taxeurs de vins,
Proposes, Commis de nos peages, et autres Gens d'office sans
exception, seront tenus par leur. serment, de denoncer au
Juge competent, sans acception ni distinction de personne,
tous ceux qui contreviendront au present Reglement.

Nous les exhortons au surplus, ainsi que les Preposes des

Communes, a l'exacte observation et ä la vigilance que Nous
attendons de leur obeissance ä Nos Mandats, ainsi que de
leur zele pour le bien de tous Nos chers et fidelles Ressor-
tissans et Sujets.

Donne le 11 Novembre 1794.

Chancellerie de Berne.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le comite des monuments Davel a termine la premiere et la
plus difficile partie de son oeuvre. II est arrive, grace ä la
generosite des souscripteurs, ä recueillir une somme depas-
sant cinquante mille francs. Le Grand Conseil vaudois vient,
pour sa part, de voter un subside de dix mille francs. En
presence d'un aussi beau resultat, on peut passer aux me-
sures d'execution, et c'est pourquoi le comite ouvre un
concours pour l'erection d'une statue commemorative.

Le monument sera erige sur la place du Chateau. II con-
sistera en une statue pedestre, en bronze, d'environ trois
metres de taille, posee sur un piedestal en marbre ou en
granit. Les artistes suisses, quel que soit leur domicile, et
les artistes etrangers etablis d'une fa§on permanente en
Suisse pourront seuls prendre part au concours. « Le modele
de la statue, dit le programme, representera le major Davel
dans Tuniforme qu'il devait porter comme major commandant

du regiment de Lavaux. Les concurrents feront les
recherches historiques en s'entourant des renseignements
voulus pour que cet uniforme soit reproduit aussi fldelement
que possible. Pour les traits du visage, les concurrents s'en
tiendront au type adopte par Gleyre dans son tableau du
Musee de Lausanne. » La liberie de l'artiste sera ainsi pas-
sablement limitee, nous semble-t-il. Mais, d'un autre cote,
en l'absence de toute indication precise sur les traits du
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major Davel, la figure conventionnelle que lui a donne
Gleyre est devenue classique, et nous aurions de la peine ä

nous representer un Davel tout ä fait different. — Les
concurrents devront faire parvenir leur projet au president du
comite avant le- 1er mai 1895. Le prix maximum de l'execu-
tion complete ä forfait du monument ne devra p'as depasser
cinquante mille francs. — Le concours sera juge par un jury
compose de MM. le conseiller federal Ruffy, representant
l'Etat de Yaud ; Rouge, municipal, representant la ville de
Lausanne; Delessert, president du comite, en qualite de
president du jury ; G. Andre, architecte; Eugene Burnand,
peintre ; Ernest Burnat, architecte ; Doret, sculpteur; Lambert,

statuaire; Melley, architecte; Salmson, statuaire, et
Yuillermet, peintre.

— L'historien national Alexandre Daguet est decede ä Cou-
vet, le 2 mai, ä l'äge de 78 ans.

Ne ä Fribourg le 12 mars 1816, Daguet entra fort jeune
dans l'enseignement. D'abord professeur ä l'Ecole moyenne
centrale de Fribourg, il fut successivement directeur de
l'Ecole normale du Jura et de l'Ecole cantonale de Fribourg,
puis professeur ä l'Academie de Neuchätel. Outre sa grande
Histoire de la Confederation suisse et les reductions qu'il
en fit pour l'enseignement primaire et secondaire, A. Daguet
est l'auteur de nombreux ouvrages historiques et pedagogi-
ques. II redigea longtemps et avec distinction 1'Educateur.
La Suisse perd en lui un ardent patriote, la science histo-
rique un profond erudit, l'enseignement un des maitres et
des pedagogues les plus devoues.

— La premiere livraison de la Biographie complete de Louis
Ruchonnet, par M. Gornaz-Yuillet, vient de paraitre. Elle
contient, outre le resume de ce qu'on a ecrit sur notre illustre
homme d'Etat au lendemain de sa mort, une foule d'anec-
dotes et de souvenirs personnels, qui donnent une grande
valeur ä l'oeuvre de M. Cornaz-Vuillet. Plusieurs planches
accompagnent ce premier fascicule. L'une represente
Ruchonnet en 1890; une autre est le facsimile d'une lettre
adressee par lui ä M. E. Meystre, le 25 mars 1891 ; d'autres
enfm reproduisent quelques scenes humoristiques des Cro-
quis vaudois et de \'Illustration nationale suisse. Cette
premiere partie de la Biographie fait bien augurer de l'en-
semble de cette oeuvre patriotique.
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— Nous avons sous les yeux une carle civique1 vieille de
cinquante ans. Elle ne rappelle que de loin nos modernes
formulaires, ecrits en belle ronde et pourvus du sceau
municipal. G'est un simple carre de papier tout ordinaire, sans
sceau ni legalisation. L'ecriture est d'une main habituee
evidemment ä manierlapiocheplutöt que la plume. La carte
porte simplement ces mots : N° 38. Carte civique delivree
par la municipality de Montpreveyres ä Jean Pierre Henri
Meilleret, pour etre admis ä Fassemblee Electorale du cercle
de Mezieres le 15 mars 1841. — Montpreveyres, le 15 mars
1841. — Jean Emmanuel Gilliard syndic. — Jean Pierre
Reybaz, secretaire.

— M. Max de Diesbach a communique dernierement ä la
Societe cantonale d'histoire fribourgeoise un rapport fort
interessant sur les fouilles des tumali decouverts au Faspen-
holz. On n'y trouve pas de squelettes, mais des cendres et
du charbon, ce qui pourrait faire supposer que ce sont des
monuments ä incineration. On y trouve des debris de po-
terie, de bois et de fer. Sans etre encore bien fixes sur la
date approximative de ces tumuli, les archeologues fribour-
geois ne la font pas remonter au-delä du 7me siecle avant
notre ere. Le canton de Fribourg est tres riche en tumuli de
ce genre, comine du reste en souvenirs areheologiques. Les
amateurs apprendront avec plaisir que la Societe d'histoire
fribourgeoise va publier une carte archeologique du canton.

— Le grand village neuchätelois, La Chaux-de-Fonds,
se prepare ä feter, en juillet, le centenaire du relevement de
la Chaux-de-Fonds apres l'incendie de 1794. Le comite des
fetes a confie ä M. Hugues Bovy, graveur, ä Geneve, le soin
de frapper une medaille commemorative. En voici la
description d'apres le National:

Avers. Le Genie du travail, nu et aile, tient dans la main
droite un marteau et s'appuie sur une enclume ; son bras
gauche s'etend, d'un geste protecteur, au-dessus de la Chaux-
de-Fonds, dont une vue figure ä l'arriere-plan; ä ses pieds,
des outils d'horloger et les armoiries de la ville adossees
k l'enclume. Legende : HONNEUR au TRAVAIL, et, en

exergue : 1794-1894.
Revers. Une vue de La Chaux-de-Fonds avant 1794,

d'apres une gravure de 1 epoque par Girardet. Legende : LA

1 Communique par M. Dupuis, ä Montpreveyres.
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GH UX-BE-FONDS AVANT L1NCENDIE, et, en exergue :

DU 5 MAI 1794.
Le module de la medaille est de cinquante millimetres.

Elle est frappee en argent et en bronze.
En faisant frapper cette medaille, comme en organisant

les fetes de juillet, le comite du centenaire a voulu marquei
le contraste entre les deux dates 1794, alors que la Chaux-
de-Fonds etait un petit bourg de deux mille ames, et 1894,

maintenant que ce petit bourg, releve de ses cendres, est
devenu une ville de trente mille ämes, la ville la plus im-
portante de toute la region jurassienne. II a voulu, en
meme temps, glorifier le travail, qui a fait de La Chaux-de-
Fonds, pendant cent annees d'un developpement continu, ce
qu'elle est ä present.

— Quand on parcourt les lois des siecles feodaux, on
rencontre cä et lä quelques traces d'humanite. De ce nombre
sont deux lois tirees du plaid de St-Maurice, droit coutumier
de la terre de Ligneres. Ce plaid (du 22 septembre 1403) fut
compile par six hommes de Ligneres, dont trois sujets de

l'eveque de Bäle et trois sujets du comte de Neuchätel, et
trois notables du Landeron. II contient quarante-neuf
articles. En voici deux interessants :

« Item, si l'un des hommes de monseigneur de Bäle a
commence querelle, monseigneur de Neuchätel lui doit aider
ä faire sa paix, et, s'il ne la peut faire, il le doit conduire,
s'il en est requis, un jour et une nuit; et s'il avait chausse
un de ses eperons, il ne doit pas attendre d'avoir chausse
l'autre pour lui aider ä faire sa paix.

» Item, si un chevalier ou gentilhomme, ou femme
enceinte errants sur les chemins dans le ban, desirent des
raisins, ils en doivent demander aux brevards (gardes de
vigne), et, s'ils n'en veulent donner, ils doivent entrer dans
la vigne et en prendre chacun plein son bonnet, pour lui et
son serviteur, et la femme enceinte, tant qu'elle en pourra
soutenir sur sa main devant son pis (sein). »
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